
Règlement du concours 2010

Le présent règlement s'applique aux candidats participant à la 8 ème édition
du concours national «Prix Goût et Santé» organisé en 2010 par MAAF Assurances.

Article 1
MAAF Assurances, Société d’Assurance
Mutuelle à cotisations variables, entrepri-
se régie par le code des assurances (RCS
Niort 781 423 280) dont le siège social est
situé à Chaban 79180 CHAURAY, organise
au cours de l’année 2010, un concours
national, sans droit d’inscription, sur le
thème «Goût et Santé», ayant pour objec-
tif de :

- mettre en avant des produits et des pré-
parations innovants qui contribuent à l’é-
quilibre alimentaire et dont le contenu
nutritionnel et les qualités gustatives
favorisent le bien-être,

- valoriser les métiers de bouche qui s’en-
gagent dans une démarche prenant en
compte l’intérêt nutritionnel de leurs pro-
duits,

- contribuer à favoriser de la part du
consommateur un ré�exe visant à privilé-
gier dans ses achats des produits savou-
reux synonymes de plaisir, mais qui main-
tiennent et contribuent à l’amélioration
de la santé.

Article 2
Ce concours est ouvert à tout artisan rem-
plissant cumulativement les 3 conditions
suivantes :

- exercer en France (Métropole et DOM-
TOM) un métier dans le secteur de l’ali-
mentaire,
- être artisan et inscrit au Répertoire des
Métiers auprès d’une Chambre de Métiers
et de l’Artisanat,
- avoir mis en œuvre, dans le choix des
composants de ses produits et dans leur
processus de fabrication, une démarche
visant à supprimer ou atténuer des fac-
teurs de risque (sucre, graisse, agent favo-
risant le cholestérol …) tout en mainte-
nant un niveau élevé de qualité nutrition-
nelle et gustative.

Sont concernés par ce concours les
métiers de l’alimentation référencés par
les Chambres de Métiers et de l’Artisanat,
et notamment :

Catégorie «Salé»
- Bouchers, bouchers charcutiers,
- Charcutiers, charcutiers traiteurs,
- Traiteurs,
- Tripiers,
- Poissonniers,

- Boulangers,
- Crémiers fromagers.
Catégorie «Sucré»
- Pâtissiers, boulangers pâtissiers,
- Con�seurs,
- Chocolatiers,
- Glaciers,
- Crêpiers.

Article 3
Le concours sera porté à la connaissance
des professionnels et du public par voie de
presse, par a�chage, et par information
di�usée auprès des organismes profes-
sionnels liés à l’artisanat ainsi que sur le
site Internet www.maaf.fr (rubrique « Mon
Métier »).
Chaque candidat pourra obtenir gratuite-
ment, en écrivant à MAAF Assurances
(MAAF Assurances «Prix Goût et Santé»
Communication externe - Chauray 79036
NIORT Cedex 9), un dossier de candidatu-
re, incluant le texte du règlement et un
questionnaire à compléter comportant
notamment : 
les références du demandeur et de son
entreprise,
les composants et le processus de fabrica-
tion de la création proposée.
Le règlement complet des opérations est
également adressé, à titre gratuit (frais de
timbres remboursés sur demande), à
toute personne qui en fait la demande en
écrivant à MAAF Assurances, à l’adresse
ci-dessus. Il ne sera pas envoyé ni remis
de documents supplémentaires.

Article 4
Les candidats pourront concourir soit
dans la catégorie « Salé » soit dans la
catégorie «Sucré» (la participation d’un
même candidat dans les deux catégories
étant exclue).
Chaque candidat doit présenter une créa-
tion répondant aux critères et objectifs
dé�nis aux articles 1 et 2 et correspon-
dant à un seul produit ou à une famille
homogène de produits.
Les artisans ayant participé aux six pre-
mières éditions pourront se porter à nou-
veau candidats pour cette 8ème édition,
sous réserve de présenter une nouvelle
création.
Pour participer au concours, les candidats
doivent avoir rempli en totalité le dossier
de candidature, en y annexant le cas

échéant tout document susceptible d’é-
clairer le jury (articles de presse, attesta-
tions de labels ou de prix, tests, analyses,
notices techniques …) et le signer.
Les candidats pourront être parrainés par
un organisme œuvrant au service de
l’Artisanat (Chambre de Métiers et de
l’Artisanat, organisation professionnelle
…), une lettre d’attestation de l’organisme
devant alors être jointe au dossier.
Les dossiers doivent être envoyés, par
envoi recommandé avec accusé de récep-
tion, à MAAF Assurances (adresse ci-des-
sus), impérativement avant le 30 avril
2010 minuit, le cachet de la poste faisant
foi. Les dossiers incomplets ou illisibles
seront éliminés.
Les dossiers des candidats leur seront res-
titués sur simple demande écrite au plus
tard dans les deux mois suivant la remise
du Prix. Au-delà de cette date, les dossiers
non réclamés seront détruits. MAAF
Assurances se réserve toutefois le droit de
conserver un double du dossier de chaque
candidat.

MAAF Assurances et les membres du jury
s’engagent à respecter la con�dentialité
des créations ainsi proposées par les can-
didats (composition et processus de fabri-
cation) et s’interdisent toute exploitation
directe desdites créations.

Article 5
Le dossier de chaque candidat sera exami-
né, au cours du mois de Juin 2010, par un
pré jury composé de 3 à 5 membres du
jury dé�nitif (dont le président du jury),
a�n de véri�er la conformité et la complé-
tude de son contenu par rapport au pré-
sent règlement.
Le pré jury sélectionnera, au maximum,
les 4 dossiers les plus pertinents dans
chaque catégorie («Salé»
« Sucré »), soit au total un maximum de 8 can-
didats �nalistes.
Les dossiers complets et conformes seront
transmis, accompagnés d’une note de
synthèse pour chaque candidat, à un jury,
composé de 8 à 15 membres et notam-
ment de :

- représentants de la presse spécialisée,
-représentants du monde de la santé,
- représentants du monde de l’artisanat,
- représentants des métiers de l’alimen-
taire,
-représentants de MAAF Assurances.
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Tous les �nalistes seront informés de leur
sélection par courrier et recevront, pour
leur participation à la �nale  un chèque
d’un montant de 500 �  (CINQ CENTS
EUROS).
Un communiqué de presse, mettant en
valeur la sélection de chaque candidat
pour la �nale  du concours, sera rédigé par
MAAF Assurances puis, après véri�cation
auprès du candidat concerné, de l’exacti-
tude des informations y �gurant,  sera dif-
fusé par MAAF Assurances dans le(s)
titre(s) de presse régionale de son choix,
dans la zone où se situe le candidat.
En cas de défaillance (maladie, décès,
retrait de candidature ...) ou d’élimination
par MAAF Assurances pour non respect de
tout ou partie des conditions de l’article 2,
d’un ou plusieurs des candidats ainsi
sélectionnés, MAAF Assurances se réserve
le droit de procéder, avant �n  juillet 2010,
à une sélection complémentaire, selon les
mêmes critères que ceux de la sélection
initiale, dans le respect de la limite maxi-
male de 8 �nalistes individuels, �xée  au
présent article.

Article 6
La �nale  du concours «Prix Goût et
Santé», qui aura lieu en septembre 2010 à
Paris départagera les �nalistes dont les
dossiers auront été sélectionnés par le pré
jury.
Cette manifestation se tiendra en présen-
ce des membres du jury, et réunira les
�nalistes, qui y présenteront leur créa-
tion, exposeront la démarche qu’ils ont
suivie pour élaborer leur produit et, en�n,
feront déguster leur composition au jury.
Les �nalistes devront assurer cette repré-
sentation seuls et ne pourront se faire
assister d’aucune personne quelle qu’elle
soit.  Pour aider le jury dans ses choix, les
�nalistes seront invités lors de cette pré-
sentation, à :

1) Décliner les aliments et les ingrédients
utilisés,

2) Préciser l’intérêt de ceux pour lesquels
un apport santé est recherché,

3) Préciser si des combinaisons entre
ingrédients ou aliments ont été recher-
chées,  quel est leur intérêt en matière de
bien-être et en quoi ce produit est inno-
vant.

En outre, le fait que le produit présenté ait
un e�et  béné�que  répondant à une

carence avérée de la population française
ou rejoignant les préoccupations de santé
publique pourra être pris en compte par le
jury dans ses choix.
A l’issue de cette manifestation, le jury
désignera (avec voix prépondérante de
son président en cas d’égalité des votes)
un lauréat pour la catégorie «Sucré», un
lauréat pour la catégorie «Salé».
En outre, le jury se réserve le droit de dési-
gner également un «Prix Spécial du Jury»,
pour tout ou partie des catégories.

Chaque �naliste  (à l’exception des deux
lauréats et le cas échant de(s) Prix Spécial
du jury) se verra remettre le diplôme
«Finaliste du Prix National Goût et Santé
MAAF Assurances».
Les deux lauréats se verront remettre lors
de la manifestation, le diplôme «Lauréat
du Prix National Goût et Santé MAAF
Assurances» ainsi qu’un chèque d’un montant
de 5 000 �  (CINQ MILLE EUROS).
Le cas échant, le(s) Prix Spécial du Jury se
verra(ont) remettre le diplôme «Prix
Spécial du Jury du Prix National Goût et
Santé MAAF Assurances» ainsi qu’un
chèque d’un montant de 2 500 �  (DEUX
MILLE CINQ CENTS EUROS).

En outre, un communiqué de presse, met-
tant en valeur le Prix obtenu et visant à
développer la notoriété des lauréats et du
Prix Spécial du jury, sera rédigé par MAAF
Assurances puis, après véri�cation auprès
de chaque lauréat de l’exactitude des
informations le concernant, sera di�usé
par MAAF Assurances dans le(s) titres(s)
de Presse Régionale de son choix, ainsi
qu’auprès des Présidents des Chambres
de Métiers et de l’Artisanat et des
Présidents des Confédérations du secteur
alimentaire. MAAF Assurances se réserve
en outre le droit de proposer aux lauréats,
s’ils le souhaitent, de mettre en ligne sur
son site Internet ou présenter dans la
presse spécialisée du secteur alimentaire,
les recettes des produits récompensés par
le Jury.

Article 7
Les lauréats, et le cas échant le(s) Prix
Spécial du Jury, s’engagent, dans les 12
mois suivant la remise du Prix, à faire
référence au Prix qu’ils ont obtenu, dans
leurs di�érentes  actions de communica-
tion relatives au produit primé, en utili-

sant selon leur situation, soit la mention
«Lauréat Prix Goût et Santé 2010 de
MAAF Assurances », soit la mention «Prix
Spécial Prix Goût et Santé 2010 de MAAF
Assurances», à l’exclusion de toute autre.
Les marques et logo «Prix Goût et Santé»
et «MAAF Assurances» étant des
marques déposées, leur utilisation sous
quelque forme et sur quelque support que
ce soit, devra être préalablement soumise
pour accord à MAAF Assurances.
Les lauréats et le cas échant le(s) Prix
Spécial du Jury, s’engagent également à
participer aux actions de relations presse
et/ou de relations publiques que MAAF
Assurances pourra décider de mener au
cours de ces 12 mois.

Article 8
Tout candidat déclare avoir pris connais-
sance du présent règlement.
Les délibérations du pré jury et du jury
sont strictement con�dentielles.
Le règlement est déposé auprès de la SCP
JARRAUD-MARCHAND-LAFON, huissier
de justice, 20 rue 14 Juillet- BP 97 - 79004
NIORT .
Le simple fait de participer au concours
implique l’acceptation pure et simple du
présent règlement et des consignes �gu-
rant sur les documents, ainsi que l’arbi-
trage de MAAF Assurances, qui tranchera,
dans le respect des lois, toute question
relative à l’application et/ou l’interpréta-
tion du présent règlement et de toute
question non tranchée par ce règlement.

Article 9
Loi Informatique et Libertés du 6 janvier
1978 : les informations collectées dans le
cadre du présent Concours sont obligatoi-
res pour la prise en compte des candida-
tures. Tout participant béné�cie d'un
droit d'accès, de recti�cation  et d’opposi-
tion sur les informations le concernant ;
celles-ci sont destinées à MAAF
Assurances, responsable du traitement, et
pourront être transmises, sauf opposi-
tion, aux entités du Groupe MAAF
Assurances. Les candidats peuvent exer-
cer leurs droits et obtenir des informa-
tions complémentaires en écrivant à : 

MAAF Assurances - Coordination infor-
matique et libertés - Chauray
79036 NIORT cedex 9.
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